
NOM DE L'ETABLISSEMENT :

ADRESSE DE L'ETABLISSEMENT :

PERIODE DE PERCEPTION             

(le trimestre) :

CAPACITE DE L'ETABLISSEMENT 

(nbre de lits) :

NOMBRE DE NUITEES PENDANT LA 

PERIODE DE PERCEPTION :

NOMBRE TOTAL D'EXONERATIONS                     

(Article 3 de la délibération) : 

TOTAL

TOTAL DE LA TAXE EN TOUTE LETTRE :

A …………………, le …………………………………

Signature et Cachet de l'Etablissement

Montant de la recette

Date

Quittance n°

Le Trésorier

(1) - 1 exemplaire à la Trésorerie et 1 exemplaire à la Mairie de Papeete.

DECLARATION DE LA TAXE DE SEJOUR (1)

RESERVE A LA TRESORERIE

DATE DE RECEPTION

Réservé à la Trésorerie

Délibération N° 2000 - 33 du 28 septembre 2000

TOTAL DE LA TAXE DE SEJOUR PERCUE PAR L'HOTEL 

DURANT LA PERIODE DE PERCEPTION (en chiffre)

NOMBRE DE NUITEES            

X MONTANT DE LA TAXE

N°TAHITI :

(Enfant - de 12 ans)

300+1800+1000 = 3100 62x50 3100

Trois mille cents francs xpf

Bed N Breakfast XXXX

Janvier à mars 20XX

3 lits

3

Exemple de 

(3 nuits x 1 enfant)

(voir détail sur la page 2)

(nombre de lit par personne)

62



NOMBRE DE PERSONNES AYANT LOGE 

DANS L'ETABLISSEMENT DURANT LE 

TRIMESTRE

NOMBRE 

D'EXONERATIONS

NOMBRE 

DE TAXE 

PERCUES

MONTANT DE LA 

TAXE

TOTAL DE LA TAXE 

PERCUE

1 2 1-2 3 1-2X3

A …………………, le …………………………………

Signature et Cachet de l'Etablissement

(a) - Cet état doit être adressé à la Trésorerie au plus tard le 20 du mois qui suit la fin du trimestre concerné.

       Il sera accompagné du chèque de paiement.

ETAT JUSTIFICATIF DE LA TAXE DE SEJOUR (a)

(à remplir par l'Etablissement)

PERIODE DU ………………………………. AU ………………………………………. (……………….) Trimestre

Délibération N° 2000 - 33 du 28 septembre 2000

3 6 50 300  (6x50)

0 36 1800

mars : 0 20 50

50

1000

Total : 

février : 18 nuits x 2 adultes

20 nuits x 1 adulte

62 50 3100

(36x50)

(20x50)

JANVIER MARS 1er

Janvier : 3 nuits x    2 adultes = 6 
                             + 1enfant = 3
soit 9 le nombre de taxe perçues

=65 nuits 3




